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Fabriques de territoires : le projet des Lieux communs à Najac est labellisé

La ministre déléguée en charge des Collectivités territoriales et de la Ruralité vient de dévoiler la liste
des 82 lauréats du dispositif « Fabriques de Territoires », parmi lesquels se trouve un projet aveyronnais,
celui porté par l’association Les Lieux communs à Najac.

Le soutien à la dynamique des tiers-lieux

• Juin  2019 :  lancement  du  programme  « nouveaux  lieux,  nouveaux  liens »,  avec  une  priorité
donnée quartiers prioritaires et aux zones peu denses et fragiles sur le plan socio-économique

• Janvier 2020 : lancement du dispositif « Fabriques de territoires » par l’Agence nationale de la
cohésion des territoires (ANCT) en lien avec l’association France Tiers Lieux

Les Fabriques de territoires, à quoi ça sert ?

Ce sont des lieux ressources qui créent collectivement des activités, favorisent la coopération entre
acteurs et le développement local.

Entre 2020 et 2021, 300 tiers-lieux généralistes ont été labellisés et subventionnés, pour un total de 45
millions d’euros.

En 2023, la nouvelle vague de labellisation des « Fabriques de territoires » se concentre sur des tiers-
lieux mixtes, réunissant espaces partagés et services de proximité adaptés aux besoins des habitants en
matière  d’économie  (sociale  et  solidaire),  d’offre  de  mobilité,  de  services  à  la  personne,  d’offre
numérique, de modalités alternatives de travail, de vente de produits de consommation courante, etc.

Les 82 nouveaux lauréats bénéficient d’une subvention forfaitaire de 50 000 € durant un an pour leur
développement.

Pour en savoir plus : https://tierslieux.anct.gouv.fr/fr/programme/fabriques-de-territoire/ 
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Les Lieux communs à Najac, qu’est-ce que c’est ?

Ce tiers-lieu a été aménagé dans un bâtiment situé au centre de Najac, grâce au partenariat avec
• Ouest Aveyron Communauté
• la mairie de Najac

Les objectifs de l’association :
• rendre service aux habitants
• créer du lien social
• animer le village
• accompagner et soutenir les initiatives (économiques, culturelles, écologiques)

Les services de La Conciergerie (1er lieu physique des Lieux communs)
• des services : espace de coworking, espace cyber, photocopie, salle de réunions et multimédia,

covoiturage
• des ateliers / formations : climat, antigaspi, bricolage...
• une programmation culturelle

Un modèle économique non lucratif et social
Une volonté de travailler avec d’autres tiers-lieux existants ou en création
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